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Observation : 

 
 
 
Réponse ARGAN : 

ARGAN a réalisé une étude d’impact agricole conforme à la doctrine mise en place dans le département du 
Gard. 
 
Cette étude d’impact agricole a conclu à la nécessité de prévoir des compensations agricoles foncières et 
financières estimées à 165 000 € HT environ. 
 
ARGAN s’engage à soutenir financièrement via une convention d’une durée de 30 ans avec la Chambre 
d’Agriculture et la SAFER, la réhabilitation de 4,56ha de friche et/ou la participation à la création de valeur 
agricole locale via les mesures « Soutien des actions foncières locales », « Participation à la montée en 
gamme de la filière viticole AOC locale » et/ou « Soutien aux démarches AB et HVE des caves et domaines 
viticoles locaux ».  
 
Cette étude d’impact et ces compensations ont été présentées à la commission CDPENAF le 11 avril 2019. 
 
La CDPENAF a recommandé à ARGAN d’augmenter la valeur de ces compensations à hauteur de 220 000 
€HT afin d’aller au-delà de la doctrine en vigueur dans le Gard, ce qui a été accepté par ARGAN. 
 
Les modalités de mise en œuvre de ces compensations sont actuellement à l’étude en collaboration avec la 
chambre d’agriculture du Gard et la SAFER. 
 
Cette étude préalable agricole a reçu un avis favorable du Préfet du Gard en date du 16 mai 2019. 
Cet avis favorable est joint à la présente réponse ci-après. 












